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ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« XXVI. – La Nation se fixe pour objectif d’atteindre un âge d’ouverture du droit à une pension de 
retraite mentionné à l’article L. 732-18 du code rural et de la pêche maritime de soixante ans en 
2024. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de revenir à un âge légal de départ à 60 ans pour les 
agriculteurs.

En effet, les métiers agricoles se caractérisent par des conditions de travail particulièrement pénibles 
et très mal prises en compte. diversité des cultures, Matériel limité et surtout multiplicité des 
travaux, impliquent chez les agriculteurs un fort investissement humain qui trouve parfois ses 
limites : celles du corps. Selon l'Insee, la durée moyenne de travail des agriculteurs est la plus 
élevée des actifs, avec 54 heures par semaine ! De surcroît selon l'enquête Sumer de 2017, les 
métiers agricoles ont la plus forte prévalence du facteur de pénibilité de « la répétition d'un même 
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geste ou d'une série de gestes à une cadence élevée », en plus des expositions au bruit et à des 
agents chimiques comme biologiques... etc

Nous proposons donc a minima de diminuer l'âge légal de départ à la retraite à 60 ans pour les 
agriculteurs dont de multiples rapports, notamment sénatoriaux, décrivent assez amplement la 
pénibilité, l'isolement, le dévouement à leur métier, pour pouvoir profiter de l'horizon de la retraite 
avant la survenue des incapacités accompagnant cette profession.


